
STATIONNEMENT
INTERDIT

(place Aubry, MAL 1 et 2 – PALAIS 1 et 2 –
CATHÉDRALE 1 et 2)

RETRAIT DES CHALETS 

LE LUNDI 29 DÉCEMBRE
A COMPTER DE 18H00 

ET LE MARDI 30
DÉCEMBRE ENTRE 5H00

ET 12H00

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2025-PM-1031
 DU 18 NOVEMBRE 2025


